
Jugement No.829. 

.... TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES HEBRIDES • 

JUG E MEN T. 

Audience publique du vingt-deux fevrier mi1 neuf cent cinquante
cinq. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au Palais de 
Justice et compose de: 

M.M. 
J.D. FIELD, Juge Britannique, President, 
Philippe COMTE, Juge Franyais, 
L. BAIRSTOW, Assessor, 

en presence de M. G. BRISTOW, Procureur, ad hoc., 
en'presence de Mr. E. BUTERI, Greffier p.i., 

a rendu le jugement suivant: 

VU l'accusation portee c~ntre le nomme DANIEL TANAU, indigene de 
la tribu de M&le (tIe Vate) d'avoir eu, dans le courant du mois de ) 
janvier 1955, des ~(~;:.t!'O .. ~,exuels avec la fil1e indigene TOUTOLA, tlgee 
de moins de qttiJV'e ans,-crime prevu et puni par 1 'Article 8 par. 2 de I 
1'Annexe du Reglement Conjoint No.6 de 1927. 

~UI le prevenu ell son interrogatoire et ses moyens de defense 
,resentes tant par lui-m~me que par M. PUJOL, Avocat des indigenes, son 
defenseur d'office; 

OUI M. BRISTOW, Procureur ad hoc, en ses coniusions et raquisltions; 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que Daniel Twoau est poursuivi, en vertu de l'Art.8 par.2 
('u Code Penal Indigene, pour avoir eu des rapports sexuels avec une fille 
~gee de moins de 15 ans. 

Attendu qu'il n'a pu 8tre etabli que la fille, Toutola fut reellement 
'gee de moins de 15 ans; qu'ainsi la prevention n'apparait pas comme 
etablie. 

PAR CES MOTIFS: 

Relaxe Daniel Tanau des fins de la poursui te, sans depens·. 

Met 1es fraia de la presente instance El la charge du Condominium. 

Le J~g Britannique ad hOC.~. ~ _~ Le Juge F.ran.yais: 
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